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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION


Nombre de Conseiliers


En exercice : 48


Presents :36


Seance du :


10avril2025


Date de publication


1 6 AVR. 2025


L'an deux mille vingt-cinq, le dix avril a neuf heures, le Conseil communautaire d'Esterel Cote d'Aziir
Agglomeration regulierement convoque le 3 avril 2025, s'est reiini a la Communaute d'agglomeration,
sous la Presidence de M. MASQUELIER, President.


PRESENTS :


MASQUELIER Frederic - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CH4.RLIER DE VRAINVILLE
Gerard - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - 1SEPP1 Stephane -


LANCINE Brigitte - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Franyoise - LEMA1TRE Didier -


LOMBARD Daniele - LONGO Gilles - BESSERER Christian - SOLER Annie - REGGIANI Jean-Paul -


BOYER Max - CORDINA Pierre - LEROY Carine - PETRUS BENHAMOU Martine - CPSOCCA
Christophe - PLANTAVIN Christelle - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - RENARD Patrick -


CREPET Sandrine - BARBIER Jean-Louis - SERT Richard - BLANC Sylvie - MORENVAL Fabrice -


MION Jerome - BOUVARD Martine - FABRE Jiilien - DEMONEIN Caroline - ZUCCO Yvonne.


REPRESENTES : Confonnement a 1'article L.2121-20 du Code General des Collectivites Teiritoriales,
ont donne pouvoir de voter en leur nom : HUMBERT Cedrick donne prociiration a MARCHAND
Charles - BARKALLAH Nassima donne procuration a LEROY Carine - KARBOWSKJ Ariane donne


procuration a LONGO Gilles - BRENDLE Karen donne procuration a CHIOCCA Christophe - RAMI
Hafida donne procuration a BLANC Sylvie - GRILLET Maxime donne procuration a ISEPPI Stephane -


JEANPIERRE Jimmy donne procuration a LAUVARD Sonia - TISSIER Ken donne procuration a
CHARLIER DE VRAINVILLE Gerard.


NON REPRESENTES: BONNEMAIN Emmanuel - FRADJ Laurence - POUSSIN Julien -


DEBAISIEUX Jean-Franyois.


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MORENVAL.


FINANCES
«


BUDGET PRIMITIF 2025


BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
f:


- № 35 -







Mme CHIODI, Vice-Presidente, expose :


II est donne lecture du projet de budget primitif2025 conformement aux documentsjoints et ce


pour le budget annexe office de tourisme intercommunal. Le budget primitif du budget annexe
office de tourisme intercommunal, tel que presente, reprend les resultats de cloture de 1'exercice
2024 et peut se resumer ainsi :


VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET - VOTE ET REPORTS


Total <fe la aactlon d'invBttlMBnwnl (2) 46 519,00


TOTAL DU 8UDGET (4) 637435,00 637 435,00


A la suite de cet expose,


VU le Code General des Collectivites Territoriales,


VU la deliberation du Conseil communautaire n 17 du 3 mars 2025 approuvant la tenue du debat
d'orientations budgetaires,


VU la deliberation de reprise anticipee des resultats 2024 prealablement adoptee,


VU la maquette budgetaire transmise,


VU le rapport de presentation transmis,


VU 1'avis de la Commission des assemblees,


le Conseil communautaire est invite a :


APPROUVER le budget primitif 2025 du budget annexe Office de Tourisme Intercommunal


par chapitre tel que propose ci-dessus.


DEPENSES RECETTES


VOTE | CfitflW d'lnvasUManwnt voUa au Utra du prtssnt budgst (y comprla la compta 1BU) 22111,flS 46519,00


REPOftTS


Re*l»t i rtallser de I'exBreka pricidsnt (RAR H-1) {\} 14<ti,<6 0,00


OOI Solda d'»K*cutlon de la taction d'lnvaatiMemBnt raporti (1)
(tl sold9 nSflaiif)


saai.ss


(sl tolda potitlf)


fl.OO


DEPENSeS REcenes


VOTE CrAdlts ds lonctlonnemflnl vot&» au Utra du prifnt budga) 490 916,00 190000,T9


REPORT3


Bestat i riatlsarita I'exerelcs prtcidant(RAR N-11 (1) 0,00 0,00


Od2 Riaultal de (onctlonnemant nportt (1)


(i)dinclt)


1>,00


(sl McMani)


300918^1


Total da la aecUon da (onctlonnamBnt (3) 490S16,Ott 490916,00







LE CONSEIL,


APRES avoir entendu 1 expose de Mme CHIODI, Vice-Presitlente,
ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT,
APRES en avoir delibere,


A L'UNANIMITE des MEMBRES PRESENTS et REPRESENTES, ADOPTE LA
DELIBERATION.


FAIT et DELIBERE en seance lesjours, mois et an que dessus.


POUR EXTRAIT CONFORME


Le President
^^^^it


\̂'^'
|C
/-^i
*,


Frederic MASQUEL1ER ^nerat^


Le Secretaire do^ieance


^abric'e MORENVAL
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 


 :   ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION (1)
 


AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE BUDGET PRINCIPAL (2)
 
 
 
 


Numéro SIRET : 20003531900082
 
 
 


POSTE COMPTABLE : SGC ESTEREL
 
 
 


M. 57
 
 
 
 


Budget primitif
 


Voté par nature
 
 
 
 


BUDGET : OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL (3)
 
 
 


ANNEE 2025
 
 


 


 


 


 


(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.


(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.


(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.


  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.


Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :


dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,


la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;


les opérations d’ordre doivent figurer en italique.


(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un


règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la


partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,


sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.


(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et


d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A


 
 


Informations statistiques


  Valeurs


Population totale 0


 
 


Informations fiscales (N-2)


  Collectivité


Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0


 
 


Informations financières – ratios Valeurs


1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0.00
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0.00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0.00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0.00
5 DGF / population 0.00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0.00
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 0.00
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0.00
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0.00
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4)


 


(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).


(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er


(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595


du code général des impôts


(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B


 


 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :


-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.


 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.50 %
                  - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 


 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».


(2) Indiquer « avec » ou « sans ».


(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.


(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :


- semi budgétaire ;


- budgétaire par délibération N°… du …


(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.


(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :


       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;


       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;


       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1


 
 


  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1


  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)


TOTAL DU BUDGET 290 420,34 203 765,73 401 993,28 A1 315 338,67


Investissement 24 694,51 9 488,01 (3) 5 224,91 A2 -9 981,59


Fonctionnement 265 725,83 194 277,72 (4) 396 768,37 A3 325 320,26


 
 


  RESTES A REALISER N-1


  Dépenses Recettes Solde (B)


TOTAL des RAR I + II 14 423,46 III + IV 0,00 B1 -14 423,46


Investissement I 14 423,46 III 0,00 B2 -14 423,46


Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00


 
 
 


    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 300 915,21  
  Investissement A2 + B2 -24 405,05  
  Fonctionnement A3 + B3 325 320,26  


 


(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.


(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.


(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.


(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.


(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2


 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)


Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées


SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 14 423,46


018 RSA 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement (3) 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 11 130,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 3 293,46


22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00


011 Charges à caractère général (4) 0,00


012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00


014 Atténuations de produits 0,00


016 APA 0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00


65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00


6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00


66 Charges financières 0,00


67 Charges spécifiques (4) 0,00


 


(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote


du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité


des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.


Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la


comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.


(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.


(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3


 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)


Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre


SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00


018 RSA 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00


13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00


SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00


73 Impôts et taxes 0,00


731 Fiscalité locale 0,00


74 Dotations et participations (4) 0,00


75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00


013 Atténuations de charges (4) 0,00


016 APA 0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00


76 Produits financiers 0,00


77 Produits spécifiques (4) 0,00


 


(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote


du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité


des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.


Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la


comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.


(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.


(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A


 


    DEPENSES RECETTES


VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 22 113,95 46 519,00


  + + +


REPORTS


Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 


14 423,46
 


 
0,00


 


001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)


 
9 981,59


(si solde positif)
 


0,00


  = = =


 
Total de la section d’investissement (2)


 
46 519,00


 
46 519,00


 


    DEPENSES RECETTES


VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 490 916,00 190 000,79


  + + +


REPORTS


Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00


002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)


 
0,00


(si excédent)
 


300 915,21


  = = =


 
Total de la section de fonctionnement (3)


 
490 916,00


 
490 916,00


 


  TOTAL DU BUDGET (4) 537 435,00 537 435,00


 


(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.


Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission


d’un titre et non rattachées.


Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à


l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.


(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.


(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1


 
 


AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant


Numéro Libellé


TOTAL 0,00


 


« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00


       
TOTAL GENERAL 0,00


 


 


(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.


(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2


 
 


AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant


Numéro Libellé


TOTAL 0,00


 


« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00


       
TOTAL GENERAL 0,00


 


(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.


(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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46 519,00


9 981,59


36 537,4122 113,9522 113,9514 423,4676 700,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,00


36 537,4122 113,9522 113,9514 423,4676 700,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,9522 113,9514 423,4676 700,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


21 407,4118 113,9518 113,953 293,4656 700,00


0,000,000,000,000,00


15 130,004 000,004 000,0011 130,0020 000,00


0,000,000,000,000,00


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1


 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


018 RSA


20 Immobilisations incorporelles (sauf le


204) (y compris opérations) (3)


204 Subventions d'équipement versées (y


compris opérations) (3) (8)


21 Immobilisations corporelles (y compris


opérations) (3)


22 Immobilisations reçues en


affectation (y compris opérations) (3)


(4)


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


(y compris opérations) (3)


Total des dépenses d’équipement


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement (3)


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation


(BA,régie) (5)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières (3)


Total des dépenses financières


45… Chapitres d’opérations pour compte


de tiers (6)


Total des dépenses réelles d’investissement


           
040 Opérations ordre transf. entre


sections (7)
 


041 Opérations patrimoniales (7)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  


           
TOTAL


  +


D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.


(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.


(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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20 113,00


46 519,00


0,00


46 519,0046 519,0046 519,000,0071 475,09


20 113,0020 113,0020 113,0070 975,00


0,000,000,000,00


13 013,0013 013,0013 013,0013 705,00


7 100,007 100,007 100,0057 270,00


26 406,0026 406,0026 406,000,00500,09


0,000,000,000,000,00


26 406,0026 406,0026 406,000,00500,09


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


24 405,0524 405,0524 405,050,000,00


2 000,952 000,952 000,950,00500,09


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


 


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1


 
RECETTES D'INVESTISSEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


018 RSA


13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf


le 138) (3)


16 Emprunts et dettes assimilées (4)


20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3)


204 Subventions d'équipement versées (3) (13)


21 Immobilisations corporelles (3)


22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5)


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)


Total des recettes d’équipement


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf


1068)


1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6)


138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7)


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières (3)


024 Produits des cessions d'immobilisations


Total des recettes financières


45… Chapitres d’opérations pour le compte de


tiers (9)


Total des recettes réelles d’investissement


           
021 Virement de la section de


fonctionnement (10)
 


040 Opérations ordre transf. entre


sections (10) (11)
 


041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  


           
TOTAL


  +


R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES


 


Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à


l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de


fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux


investissements de la collectivité.


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR


LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.


(4) Sauf 165, 166 et 16449.


(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un


exercice antérieur.


(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.


(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.
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(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.


(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.


(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et


réglementaires applicables.


(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.


(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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490 916,00


0,00


490 916,00490 916,00490 916,000,00591 770,00


20 113,0020 113,0020 113,0070 975,00


0,000,000,000,00


13 013,0013 013,0013 013,0013 705,00


7 100,007 100,007 100,0057 270,00


470 803,00470 803,00470 803,000,00520 795,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


470 803,00470 803,00470 803,000,00520 795,00


0,000,000,000,000,00


2 500,002 500,002 500,000,0052 500,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


155 249,00155 249,00155 249,000,00141 132,00


313 054,00313 054,00313 054,000,00327 163,00


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2


 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


011 Charges à caractère général (3)


012 Charges de personnel et frais


assimilés (3)


014 Atténuations de produits


016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


65 Autres charges de gestion


courante (sauf 6586) (3)


6586 Frais fonctionnement des groupes


d'élus


Total des dépenses de gestion courante


66 Charges financières


67 Charges spécifiques (3)


68 Dotations aux provisions,


dépréciations (semi-budgétaires) (3)
 


Total des dépenses réelles de


fonctionnement


           
023 Virement à la section


d'investissement (4)
 


042 Opérations ordre transf. entre


sections (4) (5)
 


043 Opérations ordre intérieur de la


section (4)
 


Total des dépenses d’ordre de


fonctionnement
 


           
TOTAL


  +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.


(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires


applicables.
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20 113,00


490 916,00


300 915,21


190 000,79190 000,79190 000,790,00195 001,63


0,000,000,000,00


0,000,000,000,00


0,000,000,000,00


190 000,79190 000,79190 000,790,00195 001,63


0,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


190 000,79190 000,79190 000,790,00195 001,63


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


190 000,79190 000,79190 000,790,00195 000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,001,63


 


II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2


 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT


Chap. Libellé


Pour mémoire,


budget


précédent (1)


Restes à réaliser


N-1


Propositions


nouvelles (2)


Vote de


l'assemblée


TOTAL


(= RAR + vote)


013 Atténuations de charges (3)


016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


70 Prod. services, domaine, ventes


diverses


73 Impôts et taxes (sauf le 731)


731 Fiscalité locale


74 Dotations et participations (3)


75 Autres produits de gestion


courante (3)


Total des recettes de gestion courante


76 Produits financiers


77 Produits spécifiques (3)


78 Reprises amort., dépréciations,


prov. (semi-budgétaires) (3)
 


Total des recettes réelles de fonctionnement


           
042 Opérations ordre transf. entre


sections (4) (5)
 


043 Opérations ordre intérieur de la


section (4)
 


Total des recettes d’ordre de fonctionnement  
           


TOTAL


  +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE


  =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES


 


Pour information :


AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL


DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION


D’INVESTISSEMENT (6)


Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent


des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à


financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la


collectivité.


 


(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.


(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.


(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.


(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires


applicables.


(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1


 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00


  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 15 130,00 0,00 15 130,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) (5) 21 407,41 0,00 21 407,41


22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00


018 RSA 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00


29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


3… Stocks et en-cours   0,00 0,00


198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00


Dépenses d’investissement – Total 36 537,41 0,00 36 537,41


  +


D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 9 981,59


  =


TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 519,00


 


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


011 Charges à caractère général (9) 313 054,00   313 054,00


012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 155 249,00   155 249,00


014 Atténuations de produits 0,00   0,00


016 APA 0,00   0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00


65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 2 500,00 0,00 2 500,00


6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00


66 Charges financières 0,00 0,00 0,00


67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00


68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 13 013,00 13 013,00


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


023 Virement à la section d'investissement   7 100,00 7 100,00


Dépenses de fonctionnement – Total 470 803,00 20 113,00 490 916,00


  +


D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  =


TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 490 916,00


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.


(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.
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(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Hors chapitres opérations.


(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.


(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.


(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2


 


RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 2 000,95 0,00 2 000,95


13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00


15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)


0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00


018 RSA 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00


28 Amortissement des immobilisations   13 013,00 13 013,00


29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00


39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00


3… Stocks et en-cours   0,00 0,00


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00


481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00


49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00


59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement   7 100,00 7 100,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00


Recettes d’investissement – Total 2 000,95 20 113,00 22 113,95


  +


R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00


  +


R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 24 405,05


  =


TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 519,00


 


RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00


016 APA 0,00   0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00


60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00   0,00


71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00


72 Production immobilisée   0,00 0,00


73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00


731 Fiscalité locale 190 000,79   190 000,79


74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00


75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00


77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00


78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00


79 Transferts de charges   0,00 0,00


Recettes de fonctionnement – Total 190 000,79 0,00 190 000,79
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FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL


  +


R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 300 915,21


  =


TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 490 916,00


 


(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.


(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.


(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.


(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).


(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.


(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.


(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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46 519,00


9 981,59


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,950,0022 113,9522 113,950,0014 423,4676 700,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,950,0022 113,9522 113,950,0014 423,4676 700,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


21 407,4118 113,950,0018 113,9518 113,950,003 293,4656 700,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


15 130,004 000,000,004 000,004 000,000,0011 130,0020 000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,950,0022 113,9522 113,950,0014 423,4676 700,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A


 
DEPENSES


Chapitre Pour mémoire,
budget


précédent (1)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la


séance
budgétaire (2)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 


II


Pour
information,


dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP


Pour
information,


dépenses
gérées hors AP


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


TOTAL


018 RSA


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement versées (9)


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


  Total des opérations d’équipement (3)


Total des dépenses d’équipement


10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf


1688 non budgétaire)
   


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)


             


Total des dépenses financières


45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)


Total des dépenses réelles


040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)


     


041  Opérations patrimoniales (7)      
Total des dépenses d’ordre      


       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8)


       
  Total des dépenses d’investissement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.


(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.


(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042


(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041


(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des


résultats).


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A


 
RECETTES


Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)


RAR N-1
 
 
I


Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


TOTAL 71 475,09 0,00 22 113,95 22 113,95 22 113,95


018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,
166 et 1688 non budgétaire)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et
166)


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


021 Virement de la section de fonctionnement 57 270,00   7 100,00 7 100,00 7 100,00


040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 13 705,00   13 013,00 13 013,00 13 013,00


041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 70 975,00   20 113,00 20 113,00 20 113,00


             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00


             
Affectation au compte 1068 (8) 24 405,05
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Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)


RAR N-1
 
 
I


Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


Total des recettes d’investissement cumulées 46 519,00


 


(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041


(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des


résultats).


(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,950,0022 113,9522 113,950,0014 423,4676 700,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


6 113,956 113,950,006 113,956 113,950,00500,00


1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,0010 000,00


0,000,000,000,000,000,00200,00


4 293,461 000,000,001 000,001 000,003 293,4640 000,00


10 000,0010 000,000,0010 000,0010 000,000,006 000,00


21 407,4118 113,950,0018 113,9518 113,950,003 293,4656 700,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


15 130,004 000,000,004 000,004 000,0011 130,0020 000,00


15 130,004 000,000,004 000,004 000,000,0011 130,0020 000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,950,0022 113,9522 113,950,0014 423,4676 700,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1


 


Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 


II


Pour information
Crédits gérés
dans le cadre


d’une AP


Pour information
Crédits gérés


hors AP


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
 


III = I + II


TOTAL


018 RSA


20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)


2051 Concessions, droits similaires


204 Subventions d'équipement
versées (9)


21 Immobilisations corporelles


2158 Autres inst.,matériel,outil.
techniques


2181 Install. générales, agencements


21838 Autre matériel informatique


21848 Autres matériels de bureau et
mobiliers


2188 Autres immobilisations
corporelles


22 Immobilisations reçues en
affectation


23 Immobilisations en cours (sauf
2324)


  Total des opérations
d’équipement (4)


Total des dépenses d’équipement


10 Dotations, fonds divers et
réserves


   


13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes


assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)


   


18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)


   


26 Participations et créances
rattachées
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0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


36 537,4122 113,950,0022 113,9522 113,950,0014 423,4676 700,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00


Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 


II


Pour information
Crédits gérés
dans le cadre


d’une AP


Pour information
Crédits gérés


hors AP


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
 


III = I + II


27 Autres immobilisations
financières


020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)


             


Total des dépenses financières


45… Opérations pour compte de
tiers (5)


Total des dépenses réelles


040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)


     


  Reprise sur autofinancement
antérieur


     


  Charges transférées (7)      
041 Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      


 


(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.


(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.


(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.


(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).


(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).


(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.


 







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL - BP - 2025


Page 27


0,000,000,000,000,000,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1


 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement


N°
Opération


Libellé de l’opération N° AP
(1)


Pour mémoire
réalisations
cumulées au


01/01/N


RAR N-1 Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AP


Pour
information


Crédits gérés
hors AP


TOTAL


 


(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2


Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3


Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3


 


Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)


RAR N-1
 
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
 


II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


TOTAL 71 475,09 0,00 22 113,95 22 113,95 22 113,95


018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


10222 FCTVA 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 500,09 0,00 2 000,95 2 000,95 2 000,95


021 Virement de la section de fonctionnement 57 270,00   7 100,00 7 100,00 7 100,00


040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 13 705,00   13 013,00 13 013,00 13 013,00


280421 Privé - Biens mob., matériel et études 1 600,00 1 600,00 1 600,00 1 600,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 000,00 7 950,00 7 950,00 7 950,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 660,00 0,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 1 126,00 2 978,00 2 978,00 2 978,00
281828 Autres matériels de transport 3 000,00 0,00 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 568,00 0,00 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 1 211,00 286,00 286,00 286,00
28188 Autres immo. corporelles 540,00 199,00 199,00 199,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)


RAR N-1
 
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
 


II


TOTAL
(RAR N-1 + Vote)


 
III = I + II


041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 70 975,00   20 113,00 20 113,00 20 113,00


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Sauf 165, 166 et 16449.


(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.


(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.


(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042


(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041


(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.







ESTEREL COTE D AZUR AGGLOMERATION - OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL - BP - 2025


Page 32


490 916,00


0,00


20 113,0020 113,0020 113,0020 113,0070 975,00


0,000,000,000,000,00


13 013,0013 013,0013 013,0013 013,0013 705,00


7 100,007 100,007 100,007 100,0057 270,00


470 803,000,00470 803,00470 803,000,000,00520 795,00


0,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


470 803,00470 803,000,00470 803,00470 803,000,000,00520 795,00


0,000,000,000,000,000,00


2 500,002 500,000,002 500,002 500,000,000,0052 500,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


155 249,00155 249,00155 249,00155 249,000,00141 132,00


313 054,00313 054,000,00313 054,00313 054,000,000,00327 163,00


490 916,00490 916,000,00490 916,00490 916,000,000,00591 770,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B


 
DEPENSES


Chap. Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (1)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (2)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information,


dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE


Pour
information,


dépenses
gérées hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


TOTAL


011 Charges à caractère général (3)


012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)


   


014 Atténuations de produits    
016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI


65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)


6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus


   


Total des dépenses de gestion des services


66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (3)    
68 Dotations aux provisions,


dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     


022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)


             


Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles 470 803,00


023 Virement à la section
d'investissement


     


042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)


     


043 Opérations ordre intérieur de la
section


     


Total des dépenses d’ordre      
       


D002 Résultat reporté ou anticipé (5)


       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées
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(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.


(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 


(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B


 
RECETTES


Chap. Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (1)


RAR N-1
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
II


Total
(RAR N-1 + Vote)


III = I + II


TOTAL 195 001,63 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


013 Atténuations de charges (2) 1,63 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 195 000,00 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion des services 195 001,63 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 195 001,63 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00


043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00


             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 300 915,21


             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 490 916,00


 


(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040


(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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86 200,0086 200,000,0086 200,0086 200,000,0061 650,00


8 000,008 000,000,008 000,008 000,000,007 000,00


5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,000,00


2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00110,00


250,00250,000,00250,00250,000,00200,00


3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,003 000,00


500,00500,000,00500,00500,000,000,00


2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,003 600,00


1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,00100,00


1 860,001 860,000,001 860,001 860,000,001 500,00


510,00510,000,00510,00510,000,000,00


500,00500,000,00500,00500,000,001 300,00


500,00500,000,00500,00500,000,001 500,00


500,00500,000,00500,00500,000,001 500,00


1 630,001 630,000,001 630,001 630,000,000,00


4 300,004 300,000,004 300,004 300,000,002 232,00


5 000,005 000,000,005 000,005 000,000,000,00


14 800,0014 800,000,0014 800,0014 800,000,008 900,00


1 500,001 500,000,001 500,001 500,000,002 000,00


6 650,006 650,000,006 650,006 650,000,006 950,09


300,00300,000,00300,00300,000,00600,00


0,000,000,000,000,000,000,00


9 600,009 600,000,009 600,009 600,000,009 600,00


1 000,001 000,000,001 000,001 000,000,002 000,00


3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,000,00


100,00100,000,00100,00100,000,000,00


313 054,00313 054,000,00313 054,00313 054,000,000,00327 163,00


490 916,00490 916,000,00490 916,00490 916,000,000,00591 770,00


III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1


 


Chap. / art.


(1)


Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AE


Pour
information


Crédits gérés
hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


TOTAL


011 Charges à caractère général (4)


60611 Eau et assainissement


60612 Energie - Electricité


60622 Carburants


60623 Alimentation


60628 Autres fournitures non stockées


60631 Fournitures d'entretien


60632 Fournitures de petit équipement


6064 Fournitures administratives


6132 Locations immobilières


61351 Matériel roulant


61358 Autres


614 Charges locatives et de copropriété


61521 Entretien terrains


615221 Entretien, réparations bâtiments
publics


61551 Entretien matériel roulant


61558 Entretien autres biens mobiliers


6156 Maintenance


6161 Multirisques


6168 Autres primes d'assurance


617 Etudes et recherches


6184 Versements à des organismes de
formation


6188 Autres frais divers


6225 Indemnités aux comptable et
régisseurs


62268 Autres honoraires, conseils


6227 Frais d'actes et de contentieux


6231 Annonces et insertions


6232 Fêtes et cérémonies
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


1 353,001 353,001 353,001 353,000,00400,00


0,000,000,000,000,0089,00


4 092,004 092,004 092,004 092,000,002 545,00


4 243,004 243,004 243,004 243,000,0010 873,00


33 761,0033 761,0033 761,0033 761,000,0024 214,00


27,0027,0027,0027,000,0027,00


107 024,00107 024,00107 024,00107 024,000,0064 705,00


0,000,000,000,000,0010 318,00


0,000,000,000,000,00591,00


0,000,000,000,000,00256,00


0,000,000,000,000,0022 751,00


2 223,002 223,002 223,002 223,000,002 220,00


505,00505,00505,00505,000,00429,00


2 021,002 021,002 021,002 021,000,001 714,00


155 249,00155 249,00155 249,00155 249,000,00141 132,00


50,0050,000,0050,0050,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,001 000,00


72 574,0072 574,000,0072 574,0072 574,000,00155 036,91


1 170,001 170,000,001 170,001 170,000,000,00


11 500,0011 500,000,0011 500,0011 500,000,000,00


60,0060,000,0060,0060,000,000,00


2 900,002 900,000,002 900,002 900,000,006 184,00


0,000,000,000,000,000,000,00


2 300,002 300,000,002 300,002 300,000,00500,00


18 000,0018 000,000,0018 000,0018 000,000,0015 000,00


35 800,0035 800,000,0035 800,0035 800,000,0023 200,00


6 000,006 000,000,006 000,006 000,000,006 000,00


3 000,003 000,000,003 000,003 000,000,006 500,00 3 000,003 000,003 000,003 000,000,000,003 000,003 000,003 000,003 000,000,000,006 500,006 500,00


Chap. / art.


(1)


Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AE


Pour
information


Crédits gérés
hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


6233 Foires et expositions


6234 Réceptions


6236 Catalogues et imprimés


6238 Divers


6251 Voyages, déplacements et missions


6261 Frais d'affranchissement


6262 Frais de télécommunications


627 Services bancaires et assimilés


6281 Concours divers (cotisations)


6283 Frais de nettoyage des locaux


6288 Autres services extérieurs


6355 Taxes et impôts sur les véhicules


637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)


6378 Autres impôts taxes et versements
assim.


012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)


   


6331 Versement mobilité


6332 Cotisations versées au F.N.A.L.


6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT


64111 Rémunération principale titulaires


64112 SFT, indemnité de résidence


64113 NBI


64118 Autres indemnités


64131 Rémunérations


64132 SFT, indemnité de résidence


6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.


6453 Cotisations aux caisses de retraites


6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.


6458 Cotis. aux autres organismes sociaux


6475 Médecine du travail, pharmacie


014 Atténuations de produits    
016 APA


017 RSA / Régularisations de RMI
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20 113,0020 113,0020 113,0020 113,0070 975,00


0,000,000,000,000,00


13 013,0013 013,0013 013,0013 013,0013 705,00


13 013,0013 013,0013 013,0013 013,0013 705,00


7 100,007 100,007 100,007 100,0057 270,00


470 803,00470 803,000,00470 803,00470 803,000,000,00520 795,00


0,000,000,000,000,000,000,00


0,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


470 803,00470 803,000,00470 803,00470 803,000,000,00520 795,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,0050 000,00


2 500,002 500,000,002 500,002 500,000,002 500,00


2 500,002 500,000,002 500,002 500,000,000,0052 500,00 2 500,002 500,002 500,002 500,000,000,002 500,002 500,002 500,002 500,000,000,000,000,0052 500,0052 500,00


Chap. / art.


(1)


Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
 
 
I


Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la


séance
budgétaire (3)


Propositions
nouvelles


Vote de
l'assemblée


 
 
II


Pour
information


Crédits gérés
dans le cadre


d’une AE


Pour
information


Crédits gérés
hors AE


TOTAL
(RAR N-1 +


Vote)
 


III = I + II


65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)


65818 Autres


65888 Autres


6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus


   


Total des dépenses de gestion des services


66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,


dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     


022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)


             


Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles


023 Virement à la section
d'investissement


     


042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)


     


6811 Dot. amort. immos incorporelles


043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)


     


Total des dépenses d’ordre      
 
 


Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.


(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.


(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.
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(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).


(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.


(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2


 


Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget


précédent (2)


RAR N-1
 
I


Propositions
nouvelles


Vote de l'assemblée
 
II


Total
(RAR N-1 + Vote)


III = I + II


TOTAL 195 001,63 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


013 Atténuations de charges (3) 1,63 0,00 0,00 0,00 0,00


6419 Remboursements rémunérations personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 1,63 0,00 0,00 0,00 0,00


016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


731 Fiscalité locale 195 000,00 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


731721 Taxe de séjour 195 000,00 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Total des recettes de gestion des services 195 001,63 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes réelles 195 001,63 0,00 190 000,79 190 000,79 190 000,79


042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00


043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00


Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00


 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)


  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  


 


 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)


  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  


 


(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.


(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.


(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.


(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).


(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).


(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.


(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.


(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.


(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1


 


Chapitre


nature
Libellé


01


Opérations non


ventilables


0


Services


généraux (hors


01 et Gestion


des fonds


européens)


0-5


Gestion des


fonds


européens


1


Sécurité


2


Enseign.,


formation


prof.,apprentissage


3


Cult., vie soc.,


jeun., sports,


loisirs


4


Santé et action


sociale (hors


RSA)


4-4


RSA


DEPENSES


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


45 Opérations pour compte de tiers


RECETTES


024 Produits des cessions d'immobilisations


10 Dotations, fonds divers et réserves


13 Subventions d'investissement


16 Emprunts et dettes assimilées


18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)


20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)


204 Subventions d'équipement versées


21 Immobilisations corporelles


22 Immobilisations reçues en affectation


23 Immobilisations en cours (sauf 2324)


26 Participations et créances rattachées


27 Autres immobilisations financières


45 Opérations pour compte de tiers
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0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


26 406,000,000,0026 406,000,00


0,000,000,000,000,00


26 406,000,000,0026 406,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


18 113,950,000,0018 113,950,00


0,000,000,000,000,00


4 000,000,000,004 000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,00


22 113,950,000,0022 113,950,00


 


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1


 


Chapitre


nature
Libellé


5


Aménagement des


territoires et habitat


6


Action économique


7


Environnement


8


Transports


9


Fonction en réserve TOTAL


DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  


 
 
 


16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  


RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
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0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00


Chapitre


nature
Libellé


5


Aménagement des


territoires et habitat


6


Action économique


7


Environnement


8


Transports


9


Fonction en réserve TOTAL


45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906


 


FONCTION 6 – Action économique


  


Article / compte nature


(1)
Libellé


60


Services communs


61


Interventions


économiques


transversales


62


Structure


d'animation et de


dév. éco.


63


Actions sectorielles


631


Agriculture, pêche et agro-alimentaire


632


Industrie,


commerce et


artisanat


633


Développement


touristique6311


Laboratoire


6312


Marchés


alimentaires


6318


Autres


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 113,95


205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00


215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00


218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 113,95


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 406,00


102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,95


106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 405,05


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906


 


FONCTION 6 – Action économique (suite)


  


Article / compte nature (1) Libellé


64


Rayonnement,


attractivité du


territoire


65


Insertion éco. et


éco.sociale, solidaire


66


Maintien et dév. des


services publics


67


Recherche et


innovation


68


Autres actions
TOTAL DU


CHAPITRE


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 113,95


205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00


215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00


218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 113,95


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 406,00


102 Dotations et fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,95


106 Réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 405,05


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,000,000,00


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2


 


Chapitre


nature
Libellé


01


Opérations non


ventilables


0


Services


généraux (hors


01 et Gestion


des fonds


européens)


0-5


Gestion des


fonds


européens


1


Sécurité


2


Enseign.,


formation


prof.,apprentissage


3


Cult., vie soc.,


jeun., sports,


loisirs


4


Santé et action


sociale (hors


APA et RSA /


Régularisation


de RMI)


4-3


APA


DEPENSES


011 Charges à caractère général


012 Charges de personnel et frais assimilés


014 Atténuations de produits


65 Autres charges de gestion courante


6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus


66 Charges financières


67 Charges spécifiques


68 Dotations aux provisions, dépréciations


RECETTES


013 Atténuations de charges


70 Prod. services, domaine, ventes diverses


73 Impôts et taxes


731 Fiscalité locale


74 Dotations et participations


75 Autres produits de gestion courante


76 Produits financiers


77 Produits spécifiques


78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


190 000,790,000,00190 000,790,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


190 000,790,000,00190 000,790,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


2 500,000,000,002 500,000,000,00


0,000,000,000,000,000,00


155 249,000,000,00155 249,000,000,00


313 054,000,000,00313 054,000,000,00


470 803,000,000,00470 803,000,000,00


 


IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2


 


Chapitre


nature
Libellé


4-4


RSA /


Régularisation de


RMI


5


Aménagement


des territoires et


habitat


6


Action


économique


7


Environnement


8


Transports


9


Fonction en


réserve
TOTAL


DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  


RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936


 


FONCTION 6 – Action économique


  


Article /


compte


nature (1)


Libellé


60


Services communs


61


Interventions


économiques


transversales


62


Structure d'animation


et de dév. éco.


63


Actions sectorielles


631


Agriculture, pêche et agro-alimentaire


632


Industrie, commerce


et artisanat


633


Développement


touristique6311


Laboratoire


6312


Marchés alimentaires


6318


Autres


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 803,00


606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 150,00


613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 100,00


614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 630,00


615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 870,00


616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00


617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00


618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 250,00


622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00


623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 157 000,00


625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00


626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00


627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60,00


628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 244,00


633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 749,00


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00


641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 107 051,00


645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 096,00


647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 353,00


658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,79


731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,79


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936


 


FONCTION 6 – Action économique (suite)


  


Article / compte nature (1) Libellé


64


Rayonnement,


attractivité du territoire


65


Insertion éco. et


éco.sociale, solidaire


66


Maintien et dév. des


services publics


67


Recherche et innovation


68


Autres actions


TOTAL DU CHAPITRE


DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 803,00


606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 150,00


613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 100,00


614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 630,00


615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 870,00


616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00


617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00


618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 250,00


622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00


623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 157 000,00


625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300,00


626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 900,00


627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60,00


628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 244,00


633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 749,00


637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50,00


641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 107 051,00


645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 096,00


647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 353,00


658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00


RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,79


731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,79


 


(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2


 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS


Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)


CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du


  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
1000.00 €


2022-06-09


  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Frais études élaboration modification révision documents d'urbanisme 5 09/06/2022


L Frais d'études 5 09/06/2022


L Frais d'insertion 5 09/06/2022


L Subventions équipement biens mobiliers matériel études 5 09/06/2022


L Subventions équipement bâtiments et installations 15 09/06/2022


L Logiciels licences 2 09/06/2022


L Plantations d'arbres et d'arbustes 15 09/06/2022


L Autres agencements et aménagement de terrains 20 09/06/2022


L Immeubles de rapport bâtiments privés 20 09/06/2022


L Agencements et aménagements de bâtiments publics 20 09/06/2022


L Batiments légers et abris 15 09/06/2022


L Installations de voirie 20 09/06/2022


L Réseaux câblés d'électrification divers 20 09/06/2022


L Matériel incendie et défense civile 5 09/06/2022


L Camions et véhicules industriels, engins techniques 8 09/06/2022


L Matériel et outillage de voirie 8 09/06/2022


L Matériel technique 5 09/06/2022


L Gros matériel technique 10 09/06/2022


L Installations générales agencements et aménagements divers 20 09/06/2022


L Voitures vélos 5 09/06/2022


L Matériel Informatique y compris scolaire 5 09/06/2022


L Matériel de téléphonie fixe 5 09/06/2022


L Matériel de téléphonie portable 2 09/06/2022


L Matériel de bureau y compris scolaire 5 09/06/2022


L Mobilier y compris scolaire 10 09/06/2022


L Mobilier sécurisé 30 09/06/2022


L Matériels classiques 5 09/06/2022


L Gros électroménager équipements sportifs durables 10 09/06/2022
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 


B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 


GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES


(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES


EN ETPT (4)


EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET


EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON


COMPLET


TOTAL AGENTS
TITULAIRES


AGENTS
NON


TITULAIRES


TOTAL


EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP


0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00


Responsable de l'Office de Tourisme B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00


FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00


TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)


  1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00


 


(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.


(2) Catégories : A, B ou C.


(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.


(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :


ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année


Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80


%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).
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(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 


B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES


(1)
SECTEUR


(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT


Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)


Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Responsable de l'Office de Tourisme B ADM IB 500 0,00 332-23-1°  CDD L 332-23-1°


Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjoint administratif C ADM IB 366 0,00 332-23-1°  CDD A


TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.


TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.


 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :


332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres


 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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22 113,9522 113,95


22 113,9522 113,95


0,000,00


0,000,00


-24 405,05-24 405,05


24 405,0524 405,05


-24 405,05-24 405,05


-14 423,46-14 423,46


-9 981,59-9 981,59


IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE


 
C1.1


 
 
 


DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 


  Propositions nouvelles Vote (2)


Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)


Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent


Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement


 
 


Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 


  Propositions nouvelles Vote (2)


Affectation au 1068 (C)


Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement


Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité


 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE


 
  Propositions nouvelles Vote


Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)


Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)


Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)


 
 


 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique


(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés


(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états


suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES


EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 


C1.2
 


DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B


0,00 I 0,00


16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00


1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00


Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00


10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00


 
 


(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES


EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 


C1.3
 


RESSOURCES PROPRES


Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)


RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 22 113,95 III 22 113,95


Ressources propres externes de l’année (a) 2 000,95 2 000,95


10222 FCTVA 2 000,95 2 000,95


10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00


10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00


10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00


13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00


138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 20 113,00 20 113,00


15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00


26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 1 600,00 1 600,00


2805 Licences, logiciels, droits similaires 7 950,00 7 950,00


28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00


28181 Installations générales, aménagt divers 2 978,00 2 978,00


281828 Autres matériels de transport 0,00 0,00


281838 Autre matériel informatique 0,00 0,00


281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 286,00 286,00


28188 Autres immo. corporelles 199,00 199,00


29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00


021 Virement de la section de fonctionnement 7 100,00 7 100,00


 
 
 
 


 


(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.


(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.


(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.


(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires


afférentes.


(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les


recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A


   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :


Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0


 
Date de convocation :


 
 


Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3).


 
.


 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le


A , le


 


(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».


(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …


(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.








FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 


 
 


 


 


 


 


 


 


FICHE CALCUL DU RESULTAT - BUDGET OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 2024 
 


 


 


Recettes  194 277,72 Recettes  9 488,01 


- Dépenses  265 725,83 - Dépenses  24 694,51 


= Résultat de l'exercice - 71 448,11 = Résultat de l'exercice - 15 206,50 


 


+ Excédent reporté 396 768,37 + Excédent reporté 5 224,91 


= Résultat de clôture fonct 325 320,26 = Résultat de clôture invest - 9 981,59 
 


 


- Solde des restes à réaliser - 14 423,46 


= Besoin de financement - 24 405,05 
 
 


 


Excédent disponible après  


couverture du besoin de 300 915,21 


financement d'investissement  


 


 
Fréjus, le 25-02-2025 


Le Chef de Service Comptable, 


Service de Gestion Comptable de l'Estérel 


 
 


 
Corine HUSSON 








Budget : OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL


Exercice : 2024
Section : Investissement


ENGAGEMENT LIBELLE NATURE TIERS SOLDE ENG HT/TTC
OT24001301 Refonte site web OTI 2051 WEB SENSO SARL 5 565,00 TTC
OT24001302 Refonte site web OTI 2051 WEB SENSO SARL 5 565,00 TTC


Total 2051 11 130,00
ST24059401 MISE EN PLACE BAIE INFORMATIQUE OTI 2181 EGTE SERRADORI ET CIE SAS 3 293,46 TTC


Total 2181 3 293,46


Total général 14 423,46


Saint-Raphaël,


Pour le Président,


La Vice-Présidente déléguée,


Josiane CHIODI


ETAT DES REPORTS DE DEPENSES AU 31 DECEMBRE 2024
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